
REPUBLIQUE DU BURUNDI  

               
MINISTERE  DE L’ENVIRONNEMENT, 

DE L’AGRICULTURE ET DE L'E LEVAGE 

CABINET DU MINISTRE 

 

Réf. 710………/2021       

 

AUTORISATION D’IMPORTATION DU MATERIEL ET PRODUITS VEGETAUX N°……./2021 

 

Conformément au Décret-loi n° 1/23 du 23 Novembre 2017 portant Protection des Végétaux au Burundi, spécialement 

en ses articles 2 8 et 29 ainsi que l’ordonnance N°710/451 du 04/04/2016 portant mesure phytosanitaire et de 

quarantaine dans le commerce des végétaux et produits végétaux, le Ministre de l’Environnement, de l’Agriculture et de 

l’Elevage, autorise : 

 

Nom de l’importateur  BIGIRINDAVYI Jean 

Adresse Bujumbura  Tél : +25779369564 

Nom de l’Exportateur  East African Seeds 

Pays d’origine  Kampala 

Mode d’expédition  Véhicule 

Bureau de douanes d’entrée  Kobero 

Nom scientifique du matériel 

végétal 

Apium graveolens L 

Variété Celerie 

Organismes nuisibles non 

désirés 

Absence de Cercospora apii, Septoria apiicola et Pseudomonas syringae pv 

apii dans les semences 

Quantité 150 kg (cent cinquante kilogrammes) 

 

Sous réserve :  

L’enlèvement du végétal/produit végétal ne pourra se faire qu’après contrôle et visa de l’Inspecteur phytosanitaire après 

vérification de la conformité du Certificat phytosanitaire du pays d’origine et autres documents au frais de 

l’importateur (Art. 17 de la Loi phytosanitaire du Burundi). La présente autorisation est personnelle, incessible et valable 

pour un seul végétal/ produit végétal. Les livraisons partielles sont acceptées. Validité du document : 3 mois. 

 

                                                                                      Fait à Gitega, le……./……/2021 

 

                                                                               LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE 

                                                                                       L’AGRICULTURE ET DE L’ELEVAGE, 

 

 

 

 

                                                                                                     Dr. Déo-Guide RUREMA (PhD).- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                

 



                                                                                                 

REPUBLIQUE DU BURUNDI  

         

MINISTERE  DE L’ENVIRONNEMENT, 

DE L’AGRICULTURE ET DE L'E LEVAGE 

CABINET DU MINISTRE 

Réf. 710……../2021                                                                                                                                                                   

AUTORISATION D’IMPORTATION D’UN PESTICIDE A USAGE AGRICOLE N°…../2021 

Conformément à la Loi 1/08 du 11 mai 2018 portant gestion des pesticides au Burundi en ses articles 33 à 37 et aux 

texte d’application du Décret-loi n° 1/033 du 30 juin 1993 portant Protection des Végétaux au Burundi, spécialement en 

son article 23, le Ministre de l’Environnement, de l’Agriculture et de l’Elevage, autorise : 

Nom de l’importateur  AGRO-PHARMA-VET « TUGIRUMWETE » 

Adresse Bugarama, province Muramvya   Tél : +25779369564 

Nom de l’Exportateur : King Quenson Industry Group Ltd 

Pays d’origine  Chine 

Adresse Shenzhen City Guangdong, Tél : 0086 755 86612741 

Mode d’expédition  Voie aérienne 

Bureau de douanes d’entrée  Aéroport International Melchior NDADAYE 

Nom commercial du pesticide Profecrap 44 EC 

Nom de la substance active Profenofos 40% + Cypermethrine 4%  

Formulation et concentration Emulsion concentrée  

N° d’homologation/APV du pesticide Essai d’expérimentation  

Quantité importée 5 litres 

Validité de l’autorisation  90 jours à compter de la signature 

Sous réserve :  

- L’enlèvement du pesticide ne pourra se faire qu’après contrôle et visa de l’Inspecteur phytosanitaire après vérification 

des documents accompagnant le produit dont l’original du certificat d’analyse détaillée de ce pesticide délivré par un 

laboratoire indépendant attestant la conformité du produit. La présente autorisation est personnelle, incessible et 

valable pour un seul pesticide.  

- L’autorisation scannée n’est pas valable, seule l’originale est acceptée. 

                                                   

                                                                                               Fait à Gitega, le……./……/2021 

                                                                                   LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE 

                                                                                                                   L’AGRICULTURE ET DE L’ELEVAGE, 

                                                                                                                                   Dr. Déo-Guide RUREMA (PhD).- 


